
Formulaire d’attestation de la prise en compte de la
réglementation thermique au dépôt de la demande de

permis de construire et, pour les bâtiments de plus de
1000 m², de la réalisation de l’étude de faisabilité

(uniquement dans le cas d’une opération dont 

la date de dépôt de PC est supérieure ou égale au 1/1/2015)
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Bâtiment 1

Compte tenu de l'usage du bâtiment, la solution ENR la plus intéressante serait la pose de panneaux photovoltaïques.

des bureaux est accolé à un bâtiment non chauffé de plus grande hauteur, engendrant des ombrages sur la

toiture des bureaux. Néanmoins, la mise en place de panneaux photovoltaïques sur la toiture de l'entrepôt (non

soumis à la RT2012) pourra être étudiée.
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La personne ayant réalisé l’attestation :

Le :

Signature :

27/06/2022
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